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ExDosé des faits et conclusions 

En date du 6 avri]. 1987, 1 1 Off ice européen des brevets, en 
sa qualité d'Adininistration chargée de la recherche inter-
nationale, a envoyé au Demandeur une invitation a payer des 
taxes additionnelles, conformément a l'article 17(3)(a) et 
a la regle 40.1 du PCT. De plus, le Demandeur a Cté informé 

par cette invitation que le paiement de ces taxes addition-
nelles devrait se faire dans un délai de trente jours a 
coinpter de la date d'expedition, c'est-à-dire le 6 znai 1987 

au plus tard, et que, d'après la regle 40.2(c) du PCT, le 
paiement de toute taxe additionnelle pouvait être fait sous 
reserve. 

Dans sa lettre du 5 mai 1987, reçue par 1 1 Off ice européen 

des brevets le 8 inai 1987, 1e Deinandeur a fait part de son 
intention de payer ces taxes additionnelles uniquenient sous 
reserve. Cette lettre contenait en outre une declaration 
motivee conforméinent a la règle 40.2(c) du PCT. 

Dans sa decision du 2 octobre 1987, la Chambre de recours a 
rejeté comme irrecevable la reserve formulée par le 
Demandeur en donnant pour motif que celle-ci était tardive. 
Par ailleurs, la Chainbre de recours y indiquait que 
l'article 122 de la CBE était applicable en l'espèce. 

Af in de permettre au Demandeur de presenter une requête en 
restitutio in integrum dans le délai d'un an prescrit dans 
l'article 122(2) de la CBE, ii a déjà été informé du rejet 
de sa reserve et de la possibilité de presenter une requéte 
en restitution in integruin par lettre du 26 aoüt 1987. 

C'est pourquoi, en date du 18 septeinbre 1987, c'est-à-dire 
avant que la Chainbre de recours n'ait pris sa decision, le 
Deinandeur a présenté une requête en restitutio in integruni 
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et paye la taxe y relative. Le Deinandeur demande le 
rétablissement de son droit de formuler une reserve dans 
les délais. 

Le Deinandeur fait valoir que, outre sa lettre du 5 inai 1987 
(cf. paragraphe II supra), une note d'observation (repré-
sentant une declaration inotivée conforméinent a la 
règle 40.2(c) du PCT) existe gui aurait éte jointe a son 
cheque recu par la Banque Nationale de Paris (BNP) le 
5 mai 1987. 

VI. 	Par notification du 18 avril 1988, la Chambre de recours a 
invite le Deinandeur a fournir la preuve que la BNP, en date 
du 5 niai 1987, avait effectiveinent recu la note d'observa- 
tion et que cette dernière avait été jointe au cheque. 

Cependant, le Deinandeur s'est abstenu de presenter des 
inoyens de preuve (cf. l'article 117 de la CBE) dans le 
délai iinparti de deux inois. 

Notifs de la decision 

La requéte est conforme aux prescriptions formelles selon 
l'article 122 de la CBE ; elle est des lors recevable. 

Par contre, la requête doit être rejetée quant au fond. En 
effet, ].e Demandeur n'a produit aucun moyen de preuve perniet-
tant de rendre vraisexnblables les faits invoqués, a savoir 
l'affirmation que la note d'observation était en possession de 
la BNP en date du 5 inai 1987 et gu'elle a été jointe au 
cheque. En consequence, les conditions selon l'article 122(3), 
premiere phrase, de la CBE ne sont donc pas reinplies en 
1 'espece. 
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Distositif 

Pour ces motifs, 

ii est statue comme suit : 

La requéte en restitutio in integruin est rejetée. 

Le Greffier 	 La Président 

/. -%-'44~- 
	

le - 
S. FABIANI 
	 G. SZABO 

28'5'/ 
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